
Ahmad Ibn 'Abd al-Hallm Ibn Taymiyya 

REGLE ABREGEE SUR L'OBLIGATION 

DE L'OBEISSANCE A ALLAH, 


A SON MESSAGER ET AUX DIRIGEANTS 


Verifie par 
'Abd al-Razzaq Ibn 'Abd al-Muhsin al-'Abbad 



dh 

r 

z 

! ~~~ • .J ' {aMra 
oJ 

!:. ;.u; 
Jli 

gh 
, 0' 
')!J.i.i' 

f 
,0 
w fiqh 

, , 
q ')I~J 

din .:J k ~G) kitdb 

I 
;) :)u lisan 

t m ma:;/id 

.) n 

h 

) w 

y 

TRANSCRIPTION 


" ~~ 

Les voyelles longues: 

- a" 
J - U" 
i.? I 

H. : Hegire 
p. : page 
t. : tome 

Nous rendons les voyelles longues I et <.5 par a, 
J par u et 9 par 1. Nous ne rranscrivons pas Ie 
hamza (.) initial. Nous ne transcrivons pas Ie ;. 
sauf ala fin des mots en etat construit. Apres ft, 
nous Ie transformons en t. 

ABREVIATIONS 

[ ] : ajout du traducteur 
NDT : note du traducteur 



7 


INTRODUCTION 


LOUANGE AALLAH, Seigneur des mondes, et que Ia priere et 
Ie salut soient sur notre Prophete Muhammad, ainsi que 

sur sa famille et tous ses compagnons. 

eattitude des gens de la Sunna et de l'Unite (aI1ama'a) 
vis-a.-vis de leurs dirigeants est une voie droite et de juste 
milieu, basee sur Ia conformite et l'attachement aux textes 
traditionnels (al-athar), comme c'est Ie cas dans l'ensemble 
de leurs affaires religieuses. Ainsi, ils se conforment et sui
vent sans innover, et sans s'opposer a. la Sunna du Messager 
d'Allah ~ par leurs raisons, leurs idees ou leurs passions. 

Le noble compagnon 'Abd Allah Ibn Mas'ud ~ a dit : 

« Nous nous conformons sans inventer, suivons sans innover, 
et ne nous egareronsjamais tant que nous nous accrocherons aux 
textes traditionnels I ». 

Il ~ dit aussi : 

« Prenez garde al'innovation, al'exces et al'exageration, et 
accrochez-vous ace qui est originel », 

1 Rapporte par aJ-UJaka'i dans Sharkal-l'tiqad, t.1, p. 86, 
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Il ~ dit egalement : 

« Suivez et n 'innovez pas, ce que vous avez vous suJfit certes, 
et toute innovation est un egarement ». 

II ~ dit encore: 

« Il y aura certes des choses douteuses, agissez donc posement. 
Etre un disciple dans Ie bien vaut mieux qU'etre un chefde file 
dans Ie mal ». 

n. rajoute: 

« vvus disposez aujourd'huide la nature onginelle (alp!!a). Plus 
tard, vous innoverez et on innovera pour vous. Ainsi, lorsque vous 
verrez une innovation, accrochez-vous ala guidle premiere >>. 

II ~ dit enfin : 

« Suivez Ie chemin, car si vous vous y tenez, vous serez de loin 
les premiers, mais si vous vous en detournez adroite et agauche, 
vous vous egarerez gravement 1>J.. 

'Umar Ibn 'Abd al-'Azlz ~ ecrivit a Pun de ses 
gouverneurs : 

«Je te recommande la crainte d'Allah, la moderation dans 
Sa religion, la conformite ala Sunna de Son Messager 3i et Ie 
delaissement de ce qu'ont invente les innovateurs apres lui dans fa 
Sunna alors qu'eUe leur suffisait. Toute innovation forgee par un 
homme trouve une preuve pour la contredire, ce qui sert de let;on. 
Accroche-toi donc ala Sunna, car elle est pour toi - par la volonte 
d'Alfah - une protect£on. Celui qui a instaureles Sunan connaissait 

1 Ces cinq recits sont rapportes d'apres Ibn Mas 'ltd ~ par Ibn Bana dans 
al-Ibdna, t.1, p.321, 324, 328, 330 et 332. 
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paifaitement l'erreur, lafaute, l'exces et la stupidiM de tout ce qui 
fa contredit. Certes, les pridicesseurs se sontarretis en connaissance 
de cause et avec un regard lucide, ils se sontabstenus d'ejfoctuer des 
recherches alors qu'ils en itaient bien plus capables I ». 

Muhammad Ibn Slrln ~ a dit : 

« Les pridicesseurs disaient: lorsqu'un homme observe la 
Sunna, il est sur Ie chemin 1 ». 

AI-Awza'l ~ dit: 

« Nous suivons la Sunna OU qU'eUe se dirige 3 ». 

Abu al-'Aliya al-Riyani ~ a dit : 

« Apprenez !'Islam ! Et si vous l'apprenez, ne vous ditournez 
pas. Suivez Ie droit chemin car il est l'Islam, n'en diviez pas a 
droite et agauche. Suivez la Sunna de votre Prophete et prenez 
garde aces passions qui provoquent la haine et I'inimitii entre 
ceux qui sy adonnent4 ». 

Ainsi, celui qui desire la reussite et Ie secours doit leur 
emboi'ter Ie pas, emprunter leur chemin et suivre leur voie. 
Celui qui agit de la sorte devancera les autres de loin et obtien
dra Ie sucd~s grandiose. 

Vattitude des gens de la Sunna et de l'Unite al'egard 
de leurs dirigeants, qu'ils soient bons ou pervers, est qu'ils 
considerent obligatoire Ie fait de les ecouter et de leur obeir 
dans ce qui plait et ce qui deplalt. Cependant, cette obeissance 

1 Rapporte par Ibn Balla dans al-Ibana, t.1, p.321. 
2 Rapporte par Ibn Balla dans al-Ibana, t.1, p.357. 
3 Rapporte par al-UlaIcl'i dans Shark al-I'tiqltd, t.1, p.64. 
4 Rapporte par Ibn Balla dans al-Ibttna, t.1, p.338. 
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n'est due que dans ce qui est convenable. Ainsi, s'ils ordonnent 
de desobeir aAllah ~, point d'obeissance aune creature dans 
la desobeissance au Createur. Us les conseillent et ne font pas 
d'invocation contre eux mais invoquent plutat la piete et la 
bonne sante en leur faveur. Us ne permettent ni desobeissance, 
ni revolte, ni guerre contre eux, meme s'ils oppriment (Ie 
peuple) et sont injustes. Voire, ils considerent que ces actes 
font partie des innovations. 

L'honorable imam des gens de la Sunna, Ahmad Ibn 
Hanbal ~, a dit : 

« Lesfondements de la Sunna chez nous sont : l'attachement 
ala voie des Compagnons du Prophete;l; et Ie suivi de leur 
exemple, l'abandon des innovations - toute innovation est un 
egarement -, l'abandon des disputes, de lafrequentation des gens 
qui suivent leurs passions, de l'ostentation, de la poMmique et des 
querelles dans la religion. La Sunna chez nous, c'est la tradition 
du Messager d'Allah elle commente Ie Coran et l'explique.ll n y 
a pas d'analogie dans la Sunna et elle n'a pas d'tfgal. Elle ne peut 
etre saisie par les raisons ou les passions, elle est observance et n'est 
que defaissement des passions. Celui qui abandonne une partie de 
la Sunna obligatoire dont nous allons parler, sans fa professer ni 
y croire, n'est pas du nombre de ses partisans... 1 )}. 

1 Dans cette parole de l'imam Ahmad, Ie partisan de la Sunna qui merite 
ce noble titre est designe comme celui qui s'attache aux caracteristiques de 
la Sunna obligatoire dont celui qui delaisse une partie sans la professer ni y 
croire n'est pas des gens de la Sunna, mais plut6t des gens des innovations 
et des passions. 

http:l'explique.ll
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II ~ a cite certaines choses puis dit : 

« L'ecoute et l'obeissance envers les dirigeants ainsi que Ie 
commandeur des croyants, qu'il soit bon ou pervers. Ceci est aussi 
valable pour celui a qui a ete confie Ie califat, autour duquelles 
gens se sont rassembltfs et qu'ils ont agree, ainsi que pour celui qui 
les a domines par laforce jusqu'a ce qu'il soit devenu cal1ft et soit 
nommecommandeur des croyants (amfr al-mu'minin). Les expedi
tions militaires avec les dirigeants, bons ou pervers, se poursuivront 
jusqu'au Jour de fa Resurrection et ne doivent pas hre delaissees. 
Le partage du butin obtenu sans combat et l'appHcation des peines 
ltfgales reviennent aux dirigeants. Jl ne convient a personne de les 
denigrer ou de les contester. Les aumones qui leur sont versees sont 
permises et valables, et celui qui les leur donne, elles lui $eront 
compttfes, qu'ils soient bons ou pervers. 

La priere du vendredi en sa compagnie et en compagnie de 
celui qu'il delegue vaut deux rak'a au total. Celui qui les renouvelle 
est un innovateur qui defaisse les textes traditionnels, deroge a la 
Sunna et ne benljicie d'aucun merite du vendredi s'il pense qu'il 
ne faut pas accomplir la priere guidee par les dirigeants, qu'ils 
soient bons ou pervers. En ejfet, la Sunna consiste a ejfectuer une 
prt'ere de deux rak'a [Ie vendredt] qu'ils guident - celui qui les 
renouvelle est un innovateur -, en hant sur qu'elle est complete, 
sans tfprouver Ie moindre doute a ce propos. 

Celui qui se revolte contre Ie guide des Musulmans alors que 
les gens l'ont accepteet reconnu comme cal1ft, de quelque maniere 
que ce soit, par consentement ou par laforce, aura certainement 
fait scission avec les Musulmans et aura ete a l'encontre de ce qui 
est rapporte du Messager d'Allah ~ S'il meurt dans cet etat, il 
connaltra une mort pai'enne. 
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En outre, personne ne peutcombattre Ie sultan ni se rivolter contre 
lui. Celui qui fait cela est un innovateur qui ne suit ni la Sunna 
ni Ie droit chemin 1 ». 

Puis, il a cite Ie reste des fondements de Ia Sunna, celui 
qui Ies delaisse ne fait pas partie de ses partisans. I.:imam 'All 
Ibn al-Madin. ~ a cite apeu pres Ia me me chose dans sa 
profession de foi 2. 

I.:imam Ahmad ~ a dit aussi : 

« Telles sont les opinions des savants et des gens de la Sunna 
connus pour leur attachement a ses racines et suivis dans ce 
domaine depuis les compagnons du Prophete 'JJjusqu'a nosjours. 
J'ai rencontri des savants du Hijaz, du Sham et d'autres sur la 
meme voie. Celui qui contredit la moindre de ces opinions, les 
dinigre ou critique celui qui les professe est un innovateur qui 
quitte Ie groupe, la vole de la Sunna et Ie chemin de la virite». 

II a ensuite cite quelques fondements du dogme dont : 

« ••. et la soumission a celui qU'Allah 6It a choisi pour vous 
gouverner. Ne lui disobiis pas et ne brandis pas les armes contre 
lui,jusqu'a ce qU'Allah t'accorde soulagement et issue. Ne te revolte 
pas contre Ie sultan ! Ecoute et obiis ! Ne romps pas Ie pacte d'al
ligeance, car celui qui fait cela est un innovateur qui s'oppose au 
groupe et s'en dimarque. Si Ie sultan t'ordonne quelque chose qui 
constitue une disobiissance aAllah ~ tu n'as en aucun cas Ie droit 

1 Shark. al-I'tiqdd d'al-LaJaka'i, t.1, p.160,161 selon la version de 'Abdus 

d'apres I'imam Ahmad. 

2 Voir Shark. al-I'tiqdd d'al-Ulaka'i, t.1, p.167-168. 
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de lui obiir, sans pour autant te rivolter contre lui ni Ie priver de 
ce qui lui revient de droit... 1 }} 

I.:imam al-Bukhart ~ a dit : 

«}'ai rencontriplus de mille hommes de science: du Hfjaz, de 
La Mecque, de Midine, de Kuja, de Ba~ra, de Wasil, de Bagdad, du 
Sham et d'Egypte... » 11 a cite un nombre d'entre eux puis dit: 
«}e n'ai vu aucun d'entre eux diverge sur ces points...» 

Puis il en cita certains dont : 

« Nous ne devons pas disputer Ie pouvoir aceux qui Ie ditien
nent, selon la parole du Prophete 11 : 

« Le aeur d'un Musulman n'eprouve pas de ran
c(£ur pour trois choses: (£uvrer sincerement pour 
Allah,obiir au dirigeant et s'accrocher aleur groupe, 
car leurs invocations les cement de toute part 2 

)}. 

II appuya ensuite Ie verset : 

(Obeissez a Allah et obeissez au Messager 
ainsi qU'a ceux d'entre vous qui detiennent Ie 
commandement) 

Coran, al-Nisa' : 59 

en disant: «Et que Ibn nait pas recours aux armes contre la 
communaute de Mub..ammad ~ ». 

1 Tabaqat al-Jianabila d'Ihn Ahi Ya'l:i, t.1, p.24-27, selon la version d'Ahu 

al-'Ahhas al-Igakhrl d'apres l'imam Ahmad. 

2 Les references du kadfth seront citees ci-apres. 
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AI-Fu4ayl a ~ dit: 

« Sifavais une invocation exaucie,je ne l'accorderais qu'a 
un dirigeant (ou un imam), car si l'imam est bon, Ie pays et les 
habitants seront en sicuriti». 

Ibn aI-Mubarak ~ commenta; 

« 6 toi qui.enseignes Ie bien! Qui d'autre que toi aurait Ie 
courage (fa bonti) de Iefaire 1 ». 

Abu Muhammad 'Abd aI-Rahman Ibn Abi Hatim al
Razl ~ a dit: 

«J'ai interrogi mon pere et Abu Zur'a ~ sur la voie des gens 
de fa Sunna concernant lesfondements de la religion, ce qu'ils ont 
constatichez les savants dans toutes les contries et ce qu'ils pensent 
de cela. Us me ripondirent : "Nous avons rencontri les savants du 
Hijaz, d'Iraq, du Sham et du Yimen. Leur voie consistait a... (il 
cita quelques points dont) et nous combattons et accomplissons 
Ie pe!erinage avec les dirigeants des Musulmans a toute ipoque 
et it chaque instant. Nous n'admettons pas la revolte contre les 
dirigeants ni Ie combat durant les troubles. Nous ecoutons et nous 
obiissons a ceux it qui Allah a donne l'autoriti sur nous. Nous ne 
disobiissons pas et nous suivons la Sunna et Ie groupe, en nous 
ecartant de la marginaliti, fa divergence et fa division. Le jihad 
demeure, depuis qU'Allah £ a envoye Son Prophete ~jusqu'it la 
venue de l'Heure, avec Ie dingeant parmi les guides des Musulmans, 

Le but d'Ibn al-MuMrak ~ par cette parole est de faire l'eloge d'al
Fugayl "*> car celui-ci n'a pas voulu se n!server l'invocation exaucee, s'il en 
avait une, mais I'a plutot destinee acelui dom l'utilite s'etend atouss'il est 
bon: Ie souverain. 

1 
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et n'en ne l'annule. II en va de meme pour Ie peLerinage et l'imp6t 
ltfgal sur Ie bitail versi aux dirigeants des Musulmans"l ». 

Sahl Ibn'Abd Allah al-Tastad ~ fut interroge : « Quand 
l'homme peut-il savoir qu'il suit la Sunna et Ie groupe? » II 
repondit: 

«Quand il sait qu'il porte en lui dix caractiristiques : il ne 
dilaisse pas Ie groupe, n'insulte pas les Compagnons du Prophete ~ 
ne se rivolte pas contre cette communautipar les armes, ne renie 
pas Ie destin, ne doute pas dans lafoi, ivite la poltfmique dans la 
religion, ne dilaisse pas la pn'ere (funiraire] sur quiconque de cette 
communauti qui meurt picheur, ne renonce pas a passer de l'eau 
sur ses chaussons, et ne dilaisse pas la pn'ere en commun guidie 
par ledirigeant, que celui-ci soit pervers ou juste 1 ». 

L'imam Abu Ja'far allahawl ~ a dit : 

« Nous condamnons tout soulevement contre nos dirigeants et 
ceux quisont a notre tete, soient-ils oppresseurs. Nous nefaisons pas 
d'invocation contre eux et ne leur disobiissons pas. Pour nous, leur 
obiir fait partie de l'obiissance aAllah ~ tant qu'ils n'ordonnent 
pas de pichi. Enfin, nous implorons pour eux la bonne condition 
et Ie salut3 ». 

L'imam al-Barbahad ~ dit: 

« Sache que l'injustice du sultan ne dispense d'aucune des obli
gations qU'Aliah a imposies par l'intermidiaire de Son Prophete ~ 
Son injus#ce se retourne contre lui-meme. Ton engagement et ta 
bonti envers lui sont totales, si Allah Ie veut, c'est-a-dire : tu doi's 

1 Shar!!. al-l'tiqad d'al-Lllalcl'i, t.1, p.176-180. 
2 Shar!!, al-l'tiqad d'al-Lllalcl'i, t.1, p.183. 
3 Voir Shark al-'Aqtda al-Iakawiyya, p.368. 
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participer avec eux a toutes les obligations telles que: la przere en 
commun, la priere du vendredi et Iejihad. Si tu vois qu'un homme 
invoque contre Ie sultan, sache qu'ilagit avec passion. En revanche, 
si tu vois qu'il invoque pour lui la bonne condition, sache que c'est 
un partisan de la Sunna, si Allah Ie veut ». 

AI-FuQayl Ibn 'IyaQ ~ a dit : 

« Sij'avai's une invocation [exaucie},je ne la reserverais qu'au 
sultan. En ejfet, il nous a ett! ordonne d'invoquer Ie bien en leur 
foveur et non pas d'invoquer contre eux, meme s'ils se rendent 
coupables d'oppressions et d'irljustices, car celles-ci se repercutent 
sur eux-memes puis sur les Musulmans. Par contre, leur bontt! leur 
profite ainsi qu'aux Musulmans I ». 

L'imam Ibn Batta al-'Akbari ~ a dit: 

« ...nous evoquons a present l'explication de la Sunna, sa 
description et sa realite, ainsi que les choses grace auxquelles Ie 
serviteur portera l'appellation de la Sunna et meritera de foire 
partie de sesfideles, s'ilsy rattache et voue l'adoration aAllah. Par 
contre, s'il sy oppose en partie ou en totalite, if sera parmi ceux 
que nous desapprouvons et rappelons a l'ordre, et contre lesquels 
on met en garde, parmi les gens des innovations et les egares. Ce 
que nous allons exposer est Ie consensus des Musulmans et de 
l'ensemble de la communautt! depuis qu'Allah ~ a envoye Son 
Prophete jusqu'a nosjours ». 

II a cite quelques-uns de ces fondements et dit ensuite : 
« .•. apres cela, ne pas participer au trouble et ne pas se revol

1 Voir Iabaqat al-Hanabila d'Ihn Abi Ya'la, t.2, p.36. 
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ter par les annes contre les dirigeants, meme s'ils commettent des 
injustices ». 

'Umar Ibn al-Khatrab .. a dit: « S'il est injuste envers toi, 
patiente. Et s'il te prive, patiente egalement ». 

De plus, Ie ProphCte a dit aAbu Dharr. : « Patiente, 
jut-ce un esclave abyssin 1 ». 

Les savants parmi les juristes, les erudits, les devots, ainsi 
que les ascetes, des premieres generations anos jours, affir
ment al'unanimite que les prieres du vendredi, des deux fetes, 
de Mina et ~rafat, les expeditions militaires, Ie peIerinage et Ie 
sacrifice doivent etre accomplis avec tout dirigeant, qu'il soit 
bon ou pervers. II est perm is de leur verser l'impot foncier, 
les aumones et les dimes, de prier dans les gran des mosquees 
qu'ils ont construites, d'emprunter les ponts et viaducs qu'i1s 
ont batis, de vendre, d'acheter et de com mercer, de pratiquer 
l'agriculture et l'industrie, atoute epoque et avec chaque 
dirigeant, selon Ie Coran et la Sunna. 

L'injustice et l'oppression du tyran ne nuisent en aucun 
cas acelui qui est vigilant par rapport asa religion et est 
attache ala Sunna de son Prophete tant que ses affaires 
sont conformes au Coran et ala Sunna. De meme, s'il pratique 
une vente ou un achat en contradiction avec Ie Coran et la 
Sunna sous Ie regne d'un gouverneur equitable, la justice de 
ce dernier ne lui sera d'aucune utilite. 

Les mises en accusation reviennent aleurs juges, de me me 
que la levee des peines legales, Ie talion ainsi que la requisition 

1 Ses references seront citees ci-apres. 
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de ce qui revient de droit aautrui sont de la competence de 
leurs emirs et de leurs milices. II faut aussi ecouter et obeir a 
ceux qu'ils ont nommes, meme s'il s'agit d'un esclave abyssin, 
sauf s'il desobeit aAllah .5:\%, car nulle creature n'a droit a 
l'obeissance dans ce cas. Apres cela, avoir la conviction que 
c'est un culte que de conseiller les dirigeants et l'ensemble 
de la communaute, concernant les affaires terrestres et reli
gieuses. Tu dois enfin aimer Ie bien pour tous les Musulmans 
en aimant pour eux ce que tu aimes pour toi-meme et en 
detestant pour eux ce que tu detestes pour toi-meme. 

Abu Man§.ur Ma'mar Ibn Ahmad al-A§.bahani a dit dans 
son epitre sur la Sunna, en voyant son delaissement et Ie grand 
nombre des inventions ainsi que l'attachement aux passions: 

« ••. il fait partie de la Sunna de se soumettre aux dirigeants et 
aux sultans, en ne se revoltant pas contre eux par les armes, meme 
s'ils commettent de l'oppression. Les Musulmans doiventlcouter 
et obiir meme s'il s'agit d'un esclave abyssin mutili. Il foit partie 
de la Sunna d'accomplir la pelerinage avec eux, ainsi que IeJi'hlid, 
les prieres du vendredi et des deuxfltes derriere tout gouverneur, 
qu'il soit bon ou pervers ». 

II dit ala fin de cette epitre :« D'ailleurs, les livres des grands 
savants temoignentde cela. Le premier de ces ouvrages est: Kitab al
Sunna de 'AbdAllah Ibn A!lmadIbn Hanbal, celui d'Abu Mas'ud, 
celui d'Abu Zur'a, celui d'Abu Hlitim, celui de 'Abd Allah Ibn 
Mu!lammad Ibn al-Nu'mlin, celui d'Abu 'Abd Allah Mu!lammad 
Ibn Yusufal-Bannli al-(iuji, qu'Allah leurfosse misericorde ». 

Ce theme est traite dans les livres de la Sunna de savants 
contemporains comme Abu Ahmad al-'Assal par exemple, 
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et d'autres. Ils sont tous unanimes pour affirmerce point de 
la croyance I. 

['imam Abu Isma'll al-~abunl ~ a dit: 

« Les partisans du !J..adith estiment qu'il faut accomplir la 
priere du vendredt~ des deux fites et autres, derriere tout imam 
musulman, qu'il soitjuste ou pervers. Ils considerent obligatoire Ie 
fait de combattre les mecreants it leurs dJtes, meme s'ils sont injustes 
et oppresseurs, d'invoquer Ie bien et la reussite en leurfaveur, et 
qu'ils repandent lajustice parmi les Musulmans. En revanche, ils 
desapprouvent la revolte armee contre eux, meme si ces derniers 
passent de la justice it l'oppression. Au contraire, its incitent it 
combattre Ie groupe rebellejusqu'it ce qu'ils acceptent it nouveau 
d'obeir au gouverneur2 ». 

AI-Tayml ~ a dit:« Chapitre concernant Ie dogme des gens 
de la Sunna... obeir aux dirigeants est une obligation. Cela fait 
partie des traditions les plus exigees et est cite dans Ie Coran et la 
Sunna 3 }}. 

Les dires rapportes des gens de la Sunna a ce sujet sont 
tres nombreux, aucun de leur livre traitant de Pexplication 
de la Sunna et des bases de la croyance ne passe ce sujet sous 
silence. 

Par ailleurs, parmi les exemples concrets d'application de 
cette attitude correcte des gens de la Sunna et de l'Unite vis
a-vis des dirigeams, nous pouvons citer la position de l'imam 
Ahmad ~,Pimam des gens de la Sunna. Un groupe de savants 

1 Voir al-!J.ujjafl Bayan al-Mab.ajja d'al-Tayml, t.1 p.235-242. 

2 'Aqtda al-Sala!ashttb al-!J.adith p.92-93. 

3 AI-Hujjafl Bayttn al-Mab.ajja t.1 pA78. 
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de Bagdad vint Ie consulter quant ala remise en cause de 
l'autorite d'al-Wathiq et de son sultan qui proclamait et pro
fessait que Ie Coran etait cree, appelait aceci et ordonnait de 
l'enseigner aux enfants dans les ecoles, tout en s'entourant 
de juges et autres qui soutenaient cette doctrine, en ecartant 
ceux qui la contredisaient. 

L'imam Ahmad Ibn Hanbal ~ leur reprocha cela et Ie 
leur interdit fermement : 

« Ne refusez pas d'obeir, ne divisez pas les Musulmans et ne 
repandez ni votre sang ni Ie leur avec Ie votre. Rejlichissez aux 
consequences des vos actes et ne vous precipitez pas ». 

Telle fut la recommandation qu'illeur a faite, celIe du 
savant sunnite et sage, mais ils lui desobeirent. Arriva donc 
ce qui devait arriver. 

Hanbal Ibn Ishaq Ibn Hanbal ~ raconte: 

« Lorsque al-Wathiq proclama cette opinion,jrappa et empri
sonna acause de celle-cz~ un groupe de jurisconsultes de Bagdad 
vint trouver Abu 'Abd Allah. II Y avait parmi eux Bakr Ibn 'Abd 
Allah, Ibrahim Ibn 'Aft al-Matbakhl, Fagl Ibn 'kim et d'autres. 
lis demanderent aIe voir et entrerent chez lui apres que j'eusse 
demande la permission. Ils dirent alors : 

"D Abu 'Abd Allah! L'affaire s'est repandue et s'est accentuee. 
Cet hommefait telle et telle chose, etaproclamece qu'il a proclame. 
Nous Ie craignons en outre pour plus que cela. 

Ils lui rapporterent qu'Ibn AU Du'ad avait decide d'ordonner 
aux enseignants d'apprendre aux enfonts que Ie Coran est ainsi 
et ainsi. 
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II leur demanda : "Que voulez-vous ?" 

- Nous sommes venus te consulter dans ce que nous 
convoitons. 

- Et que convoitez-vous done? 

Nous n'acceptons plus son autorite ni sa souveraineti. 

Abu 'Abd Allah debattit avec eux un certain temps puis leur 
dit, alors quej'etais present: 

"Voyez-vous si cette affaire ne dure pas, ne va-t-ilpas en resul
ter quelque chose de reprehensible a cause de vous ? Desavouez 
cela dans vos cmurs, mats ne rejetez pas l'obedience. Ne divisez 
pas les Musulmans et nefaites pas couler votre sang ni celui des 
Musulmans. Rijlechtssez aux consequences de vos actes et ne vous 
empressez pas. Patientez plutot jusqu'a ce que vienne un gouver
neur bon et disparaisse l'oppresseur'? 

Leur discussionJut plus longue matsje ne pus helas tout retenir. 
Abu 'Abd Allah argumenta ainsi,jusqu'a ce que certains d'entre 
eux dirent: 

"Nous avons en fait peur pour nos enfants. Si cette croyance 
se propage, ils ne connaitront rien d'autre et Ie veritable Islam 
s'effacera et disparaitra'? 

Abu 'Abd Allah .leur repondit : 

"Que non ! Allah fora triompher Sa religion et cette affaire 
a un Seigneur qui la secourra. L'Islam est du reste puissant et 
invincible'? 

IIs sortirent done de chez Abu 'Abd Allah, sans qu'il ne donne son 
accord a quoi que ce soit de ce qu'ils projetaient. II aifirma juste 
l'interdiction de se revolter et l'obligation d'ecouter et d'obeir,jus
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qu'a ce qU'Allah £delivre la communaute. Mais ils n'accepterent 
pas cela de sa part. A leur sortie, l'un d'entre euxme dit: 

"Viens avec nous chez Untel - ils citerent son nom - pour lui 
rendre visite au sujet d'une affaire'? 

Je mentionnai alors cela a mon pere qui me dit: "N'y va pas 
et trouve un pretexte, carje crains qu'£ls t'impliquent avec eux, et 
Ie nom d'AbCt 'Abd Alldh sera ainsi mentionne'; 

Je m'excusai donc aupres d'eux et ne les accompagnai pas. 
Apres leur depart,je rentrai moi ainsi que mon pere chez Abu 'Abd 
Allah. It dit a mon pere : 

"0 Abu Yusuf!Je crois que ces gens ont Ie C(Rur noye dans 
leurs opinions. Nous demandons a Allah qu'It nous accorde la 
paix. Nous n'avons rien a voir avec ce mal etje veux que personne 
nefosse cela'? 

j'interrogeai Abu 'Abd Allah: 

"Est-ce une bonnefo~on d'agir d'apres tot' ?" 

It repondit : 
"Non, cela contredit les textes traditionnels qui nous ordonnent 

la patience'? 

Puis il continua: "Le Prophete a dit: 
"S'il tefrappe, patiente ; s'il te prive, patiente, et s'il 
te confie son ajfaire, patt'ente'? 

'Abd Allah Ibn Mas'Ctd .. rapporta la meme chose, et Abu 
'Abd Allah cita d'autres paroles queje ne retins pas. 
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Hanbal,* dit enjin : « Le groupe poursuivit son action mais sans 
etre loulet sans obtenir ce qu'il voulait. Ils se cacherent du sultan 
etfuirent. Certainsfurent arretes et moururent en prison 1 ». 

Il y a dans ce recit une exhortation des plus eloquentes 
quant au danger d'aller a l'encontre de la voie des gens de la 
Sunna et de l'Unite concernant cet important fondement. 
Celui qui quitte leur voie ne recolte que de telles consequen
ces nefastes, sans compter qu'il s'eloigne de la verite et de la 
rectitude. 

Citons a present un autre exemple : Ie Cheikh de I'Islam 
Ibn Taymiyya '* vecut a une epoque ou l'autorite faisait 
preuve d'une negligence evidente. Bien plus, les autorites lui 
causerent du tort parce qu'il adherait a la croyance des gens 
de la Sunna et de l'Unite, la diffusait et refutait lesgroupes 
egan!s tels que les Soufis et les Ash'arites. II fut emprisonne 
pour ces raisons de nombreuses fois, jusqu'a ce qu'il mourut 
enferme dans la citadelle de Damas 2. 

MaJgre cela, il ne cessait de mettre en garde contre la 
revolte et la desobeissance aux gouverneurs, en expliquant 
que cette fas:on d'agir engendrait plus de desordre que la 
perversite, l'injustice ou l'oppression que commettent les 
gouverneurs. 

1 Dhikr mi!J.na aI-Imam A!J.madIbn Hanbal de Hanbal Ibn Isnaq Ibn Hanbal 
p.7(}72 et Majmu' al-Fatdwd d'Ibn Taymiyya, t.12, pASS. 
2 II dit avant sa mort: «Je ne tiens pas rigueur au sultan Ie roi al-Ntisjr du fait 
qu'it m'ait emprisonne, car ill'a fait en suivant aveug!ement d'autres que luz: il 
est done excuse. II ne l'a pasfait de son propre gre, mais plutotparee qu'il a eru a 
ee qu'on lui a rapporte, alors qu'Allah sait que fa realittf est eontraire ". AI-A'ldm 
al-'Aliyafi manaqib Ibn Taymiyya d'al-Bazzar, p.S2. 
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II ~ dit: 

« Pour cefa, ce qui est connu dans fa doctrine des gens de fa 
Sunna est qu'ils n'autorisent pas la revolte et Ie combat contre les 
dirigeants, meme s'ils commettentdes injustices, comme Ie montrent 
les !J..adith authentiques nfpandus du Prophete ~ Car Ie desordre 
qui decoule du combat et du trouble est plus grave que celui qui 
provient de l'inJustice du gouverneur qui n'entraine ni tuerie ni 
trouble. Ainsi, il convient de repousser Ie plus grand des deux torts 
enfaisant Ie moins grave des deux. D'ailleurs, on ne connait prati
quement aucun groupe qui se soit rebelM contre une autoritesans 
que les consequences de sa revolte soient bien plus graves que Ie 
desordre qU'elle a fait disparaitre... I». 

Dans cette ePltre, Ie Cheikh de l'Islam a expose l'attitude 
des gens de la Sunna et de l'Unite vis-a.-vis de leurs dirigeants. 
Il a cite a. ce sujet de nombreux arguments du Livre d'Allah ~ 
et de la Sunna de Son Messager ;I. Bien qU'elle soit courte, 
elle n'en est pas moins exhaustive et suffisante. 

II y a d'ailleurs inclu un chapitre specifique dans lequel 
il repond a. ceux qui permettent aux gens de desobeir et de 
se revolter contre les gouverneurs. Il dit : 

« .••quant acelui qui emet unefatwa permettant ade telles 
personnes de trahir leur serment (l'engagement d'obeir aux diri
geants et de les conseiller), il ment al'encontre d'Allah et donne 
des avisjuridiques contraires al'Islam... ». 

1 Minhdj al-Sunna, t. 3, p. 391. 
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Cette epitre a deja ete imprimee dans Majmu' al-Fatawa 1 (t.35 
p.5-17), j'ai pense qu'il serait opportun qu'elle soiteditee seule 
afin qu'elle soit encore plus utile et profitable. J'ai pris soin 
dans cette edition de corriger les quelques erreurs d'impres
sion· presentes dans Ie texte original, de referencer les versets 
ainsi que les !J...adith brievement, et de commenter quelques 
passages. J'ai aussi redige au debut de cet ouvrage une intro
duction dans laquelle j'ai rapporte quelques citations illus
trant l'attitude des gens de la Sunna et de l'Unite avec leurs 
dirigeants. 

J'implore Allah, Ie Genereux, de rendre cet effort utile, 
qu'il Lui soit voue exclusivement et qu'il soit conforme a la 
Sunna de Son Prophete ~. Certes, II entend, repond et est 
Proche. 

'Abd al-Razzaq al-Badr 

1 Compilation en plusieurs volumes de nombreuses fatwas d'Ibn 

Taymiyya ~. NOT 
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LE TEXTE DE VEPITRE 


Louange aAllah aqui nous demandons aide et pardon. 
C'est aupres d'Allah que nous cherchons protection contre 
les vices de nos ames et nos mefaits. 

Celui qu'Allah guide, personne ne peut l'egarer, quant a 
celui qu'Allah egare, personne ne peut Ie guider. , 

Nous temoignons qu'il n'y a de divinite si ce n'est Allah, 
Seul et sans associe, et nous attestons que Muhammad est 
Son serviteur et Son Messager, puisse Allah prier pour lui et 
Ie saluer. 

Ceci est une regIe abregee traitant de l'obligation pour 
chacun d'obeir aAllah ~ et aSon Messager;i en toute cir
constance, d'obeir aAllah ~ et aux dirigeants et de conseiller 
ces derniers - ce qu'Allah ~ et Son Messager ont ordonne 
ainsi que d'autres obligations. 

Allah ~ dit: 

( Certes, Allah vous commande de rendre les 
depots aleurs ayants droits et,quand vous jugez 
entre Ies gens, de juger avec equite. Quelle bonne 
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exhortation Allah vous fait! Allah, en verite, 
entend et voit tout) 

Coran, al-Nisa': 58 

II ~ dit aussi : 

(Oles croyants !Obeissez aAllah et obeissez au 
Messager et aceux d'entre vous qui detiennent 
Ie commandement. Puis, si vous vous disputez 
en quoi que ce soit, renvoyez-Ie aAllah et au 
Messager, si vous croyez en Allah et au Jour 
dernier. Ce sera mieux et de meilleure interpre
tation (et aboutissement)) 

Coran, al-Nisa': 59 

Allah ~ a donc ordonne aux croyants de Lui obeir et 
d'obeir aSon Envoye ~ et aux dirigeants parmi eux. Comme 
nleur a ordonne de rendre les depots aleurs ayants droit, 
de juger entre les gens en toute equite et de renvoyer leurs 
differents aAllah ~ et au Messager ~. 

Les savants ont dit : 

« Le renvoi it Allah ~ est Ie retour it Son Livre, et Ie renvoi a 
l'Envoy! ~ apres sa mort est Ie retour asa Sunna ». 

Allah ~ dit: 

(Les gens formaient une seule communaute 
(croyante). Puis, (apres leurs divergences) Allah 
envoya les Prophetes comme annonciateurs et 
avertisseurs, et II fit descendre avec eux Ie Livre 
con tenant la verite, pour regler parmi les gens 
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leurs divergences. Mais, ce sont ceux-Ia memes a 
qui il avait ete apporte, qui se mirent en desac
cord a son sujet, apres que les preuves leur furent 
venues, par esprit de rivalite ! Puis Allah, de part 
Sa Grace, guida ceux qui crurent vers cette Verite 
sur laquelle Ies autres disputaient. Et Allah guide 
qui II veut vers Ie droit chemin) 

Coran, al-Baqara : 213 

Allah ~ a donc fait en sorte que Ie Livre qu'll a n!vele 
soit juge dans les divergences des gens. 

Dans Ie S.abfb. de Muslim et d'autres, ~isha~ rapporte que 
Ie Prophhe ~ disait lorsqu'il se levait pour prier la nuit : 

Allilhumma RabbaJibril'il wa Mfkd'f/ wa Isrilfll, 
Filtir al-samilwilt wal-ar4 'Alim al-ghayb wa 
al-shahilda, Anta tab..kumu bayna 'ibildika flmil 
kdnu flhi yakhtalifun. Ihdinf limil khtulifo flhi 
min al-b.aqq bi idhnik, innaka tahdi man tashil'u 
ilil ~iriltin mustaqim. 
({ 0 Allah! Seigneur deJibril, de Mikil'f/ et d'Isrilfll, 
Createur des cieux et de la terre, Connai'sseur de 
['invisible et dtt visible. C'est Toi quijuges e1ttre 
Tes serviteurs dans ce quoi ils divergent. Guide-moi 
vers la Verite sur laquelle ils ont diverge, par Ta 
permission, Tu guides certes qui Tu veux au droit 
chemin 1». 

1 Rapporte par Muslim, t.1 p.534,Ahmad t.6 p.156,AbU Dawud t.1 pA87, Ibn 
Hibban dans al-I!J..s4n t.6 p.337 et al-Baghawi dans Shar/z. al-Sunna tA p.71. 
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Dans Ie ~ab.l!1. Muslim, Tamim aI-Dart ~ rapporte que Ie 
Messager d'Allah a dit : 

« La religion, c'est Ie conseil (a trois reprises). I1s demande
rent: {( Par rapport aqUl~ 0Messager d'Allah ?» II repondit : « Par 
rapport aAllah, aSon Livre, aSon Messager, aux dirigeants et a 
l'ensemble des Musulmans I». 

1 Rapporte par Muslim t.1 p.?4. eeminent savant, Ie cheikh 'Abd ai-Rahman 
al-Sa'dl,*, a dit en expliquant ce b.adith :« .. ,concernant Ie bon conseil aux din~ 
geants des Musulmans, cela implique l'autort'ttfsupreme, l'imir, Iejuge et tous ceux 
qui ditiennent un quelconque pouvoir, qu'il soit minime ou important. Les taches 
et obligations de ceux-ci itant plus consldirables que celles des autres, il convient 
de les conseiller enfonction de leur rang et de leur position. Ceci en reconnaissant 
leur autoriti et l'obligation de leur obiir dans Ie convenable, sans se rebeller contre 
eux, en incitant Ie peuple aleur obiiret en exicutant leurs ordres tant qu'ils ne vont 
pas al'encontre des ordres d'Allah ~ et de Son Messager ~ Chacun doit s'efforcer 
de les conseiller selon ses capacitis, de les iclairer sur ce qu'ils ignorent et ce dont 
ils ont besoin aleur poste, d'invoquer pour eux la bonne condition et la riussite, 
car leur bonne conduite est un bien pour leurpeuple.ll nefaut pas les insulter, ni 
les dinigrer, nipropager leurs d4fauts, car ced est source de mal, de disagriment et 
de disordre considirable. IIfoit partie du bon conseil envers eux de se garder de ces 
choses et de mettre en garde contre elles. Celui qui constate de leur part une chose 
qui n 'est pas permise doit les avertir en secret et non en public, avec douceur et 
par des paroles appropriies et grace auxquelles l'objectifsera atteint. Ceci est exigi 
envers tout un chacun et les dirigeants aplusforte raison. Les exhorter de la sorte 
est Mnijique en plus d'etre une marque de sinciriti et de viraciti. 
Prends garde, en les conseillant defo~on louable, de toutgacher en cherchant at'at
tirer les compliments des gens, en leur disant : "ie les ai consetllis en leur disant telle 
et telle chose"car ced est fa marque de l'ostentation, du peu de sincin'tiet comporte 
d'autres consiquences qui sont connues ». Voir al-RiylirJ. af-narJ.ira p.39-S0. 

Ce que rapporte Ibn Abi 'Asim '* dans al-Sunna t.2 p.SO? d'apres Ie 
Prophete ~ temoigne de ce qu'il a cite comme obligation de conseiller Ie 
dirigeantavec discretion. II ~ dit : « Que celui quisouhaite conseiller quelqu'un 
ayant un certain pouvoir ne Iefasse pas en public, mais qu'il Ie prenne par la main 

http:leurpeuple.ll
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Dans Ie s..ab.fb. Muslim, Abu Hurayra ~ rapporte que le 
ProphCte;fi a dit : 

« Allah agree certes pour vous trois choses : que vous 
I:adonez sans nen Luiassocier, que vous vous accrochzez 
ensemble afa corde d'Allah sans vous diviser etque vous 
conseilliez celui aqui Allah a confil vos affaires 1 ». 

Dans Ies Sunan ,seIon Ibn Mas'ud et Zayd Ibn Thabit ~, 
Ie Prophete;fi a dit : 

« QU'Allah illumine un homme qui a entendu un 
b.adfth de notre part puis l'a transmis aun autre 
qui ne l'a pas entendu. Il se peut que quelqu'un qui 
detient une science la transmette aun autre qui la 
comprendra mieux que lui, et il se peut que celui qui 
ditient une science ne la comprenne pas. Le C(Bur 
d'un Musulman n'eprouve pas de rancoeurpour trois 
choses : la sinafrite dans l'action, Ie bon conseil aux 
didgeants et l'attachementau groupe des Musulmans, 
car leur invocation les cerne de toute part2 ». 

et s'isole avec lui. S'il accepte, tant mieux, et 5'il refuse, ifaura accompli son devoir ". 

Authentifie par I'eminent savant ai-Alban! ~. 


1 Rappone par Muslim t.3 p.1340. 

2· Rapporte par al-Shafi'i comme cite dans Bada'i' al-Minan t.l p.14, aI

Tirmidhi t.5 p.34, Ibn 'Abd ai-Barr dansJdmi' haydn al-'ilm wafaifih t.l pAO, 

al-Baghawi dans Shar!J.. al-Sunna t.l p.236, selon Sufyan Ibn 'Uyayna selon 'Abd 

ai-Malik Ibn 'Umayr, selon 'Abd aI-Rahman Ibn 'Abd Allah Ibn Mas'tId ~, 


d'apres son pere. AI-Tirmidhi a dit: « Ce !J..adfth est fiable-authentique». II 

est aussi rappone par Ahmad t.S p.183, al-Darimi t.l p.7S et Ibn Hibban 

dans af-Iban t.2 pA54 selon Shu'ba, selon 'Umar Ibn Sulayman, selon 'Abd 

aI-Rahman Ibn Aban, selon son pere, selon Zayd Ibn Thabit ~. 


http:s..ab.fb
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Le sens du b..adfth est que Ie cceur du MusuIman n'eprouve 
guere de rancoeur 1 pour ces trois caracteristiques citees pre
cedemment dans sa parole: 

«Allah agree certes pour vous trois choses: que vous 
L'adoriez sans rien Luiassoder, que vous vous accrochiez 
ensemble ala corde d'Allah sans vous divisez, etque vous 
conseilliez celui a qui Allah a corifil vos affaires}}. 

Ainsi, si Allah ~ agree ces choses pour nous, Ie cceur 
du croyant qui aime ce qu'Aliah ~ aime ne peut avoir de 
rancceur envers elles ni Ies detester, mais illes aime plutat et 
en est satisfait2. 

II est rap porte dans Ies recueils authentiques d'al-Bukhari 
et Muslim et d'autres que 'Ubada Ibn aI-.s.amit ~ a dit : 

« Nous avons prete serment au Messager d'Allah ~ d'ecouter 
et d'obeir dans la focilite et la difficulte, dans ce qui platt et ce 
qui deplaft, et meme si nous sommes teses. De ne pas disputer 
l'autorite a ceux qui la detiennent, de dire ou d'observer la verite 

Ibn Hajar a dit: « Ce fladith est authentique » comme dans Faytl at-Qadir 
d'al-Munawi t.6 p.28S. Voir Ie referencement detaille de ce b..adith dans Ie 
livre - edite et repandu de mon pere, Ie cheikh )\bd al-Muhsin al-)\bbad 
(qu'Aliah Ie preserve) intitule : Dirasatu b..adith Naddara Alldhu 'mra'an sami'a 
maqa!atf... riwayatan wa dirayatan. 
1 Voir Gharib al-Hadith t.1 p.199-200 d'Abu 'Ubayd al-Qasim Ibn 
Sallam "*'. 
2 Ce sens mentionne par Ie Cheikh de l'Islam l!}o est appuye par Ie fait qu'al-
Darimi l!}o a rapporte ce b..adfth en ces termes : « Le coeur du Musulman ne 
tient fermement atrois qualitis sans qu'i! entre au Paradis... », Sunan al-Darimf 
t.1 p.7S. 
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ou que nous soyons, et de ne craindre, pour Allah, Ie blame de qui 
que ce soit 1 ». 

Dans les deux S,.ab.ll2., 'Abd Allah Ibn 'Umar ~ rapporte 
que Ie Prophete;i a dit : 

« La personne musulmane est tenue d'icouter et 
d'obiir dans cequ'il aime et ce qu'il diteste. Saufsi 
on lui ordonne une disobiissance, car dans ce cas il 
nya ni icoute ni obiissance 2 ». 

Dans Ie S,.a!J.i/Lde Muslim, Abu Hurayra. rappone que 
Ie Messager d'Allah;i a dit : 

« Tu dois icouter et obiirque tu SOlS dans la difficult! 
ou dans l'azsance, dans ce qui te plait ou te diplait, 
meme si tu es lisi3 ». 

Le sens de « meme si tu es lisi» est: meme si Ies dirigeants 
sont injustes envers toi et te prive de ton droit, comme dans 
les deux S,.abPl seIon Usayd Ibn Hudayr ~ qui rapporte 
qu'un homme parmi Ies An.far s'isoIa avec Ie Prophete ~ et 
lui dit : 

« Ne me nommerais-tu pas a un poste comme tu a 
nommi Untel ? » 

Le Prophete;i lui repondit : « Apres ma mort, 
vous subirez des injustices. Patientez donc jusqu'a 
ce que vou~ me retrouviez au Bassin 4 ». 

1 Rapporte par al-Bukhad, t. 4, p. 343 et Muslim, t. 3, p. 1470. 
2 Rapporte par al-Bukhad, t. 4, p. 329 et Muslim, t. 3, p. 1469. 
3 Rapporte par Muslim, t. 3, p. 1467. 
4 Rapporte par al-Bukhari, t. 3, p. 41 et Muslim, t. 3, p. 1474. 
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Dans Ies deux s..af2lfl egalement, 'Abd Allah Ibn Mas'ud ~ 
rapporte que Ie Messager d'Allah ~ a dit : 

« II y aura apres moi de l'injustice et des choses que 
vous detesterez. I1s l'interrogerent: "0 Messager 
d'Allah, qU'ordonnes-tu aceux d'entre nous qui 
connattront cette situation ?" II repondit : "Vous 
vous acquitterez des droits qui vous incombent et 
demanderez aAllah ce qui vous revient" I». 

Dans Ie s..afllfl Muslim encore, Wa'il Ibn Hujr rap-
porte que Salama Ibn Yazid aI-Ja'f'i 4Jr;; demanda al'Envoye 
d'Allah ~ : 

« 0 Jvfessager d'Allab ! Si des gouverneurs nous ricla
ment leurs droits et nous privent des notres, que nous 
ordonnes-tu ?» Le Prophete ji se detourna de lui. 
Puis il renouve1a sa question et Ie Prophete ~ de 
se detourner de lui anouveau. Ala deuxieme ou 
troisieme fois, al-Ash'ath Ibn Qays lui rapporta 
que Ie Messager d'Allah;j dit : « Ecoutez et obets
sez ! Car ils ont aassumer leurs responsabilites et 
vous avez aassumer les votres 2 ». 

Ainsi, ce qu'Allah ~ et Son Messager;j ont ordonne 
comme obeissance et conseil aux dirigeants est une obligation 
pour Ie Musulman, meme s'ils Ie lesent. 

1 Rapporte al-Bukhad, t. 4, p. 312 et Muslim, t. 3, p. 1472. 
2 Rapporte par Muslim, t. 3, p.1474. 
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De meme, ce qu'Allah ~ et Son Envoye ~ ont interdit 
comme desobeissance envers eux lui est defendu me me s'il 
est dans la contrainte 1. 

OBEIR AUX DIRIGEANTS ET LES CONSEILLER 

" EST UNE OBLIGATION MEME SI ON NE LEUR EN A PAS 

FAIT LE SERMENT 

I.:ordre d'Allah ~ et de Son Messager ~ d'obeir aux dirigeants 
et de les conseiller est une obligation pour chaque individu, 
meme s'il n'en prend pas l'engagement au pres d'eux et me me 
s'il ne leur en fait pas Ie serment solennel. Ceci est obligatoire 
comme Ie sont Ies cinq prieres, l'impot legal, Ie pelerinage et 
autresactes qu'Allah ~ et Son Envoye ~ ont ordonnes. 

S'il s'engage solennellement aobeir aux dirigeants et a 
les conseiller, il ne lui est pas perm is de trahir son serment, 

1 Dans son explication de la parole d'aIJahawi;J/!; :« Nous condamnons 
tout soulevement contre nos dirigeants et tous ceux qui sont it notre tete, meme 
s'ils commettent des injustices », Ibn Abi al-'Izz al-Hanafl;J/!; a di t : « Pour ce qui 
est de s'en tenir it leur obeir meme s'ils sont injustes, ceci s'exp/ique par Ie foit que 
leur disobeir entraine des consequences bien plus graves que leur oppression. Voire, 
patienterquant II leur injustice efface les pechls et multiplie les recompenses. Enfoit, 
Allah ~ ne nous a impose de tels dirigeants qu'it cause de nos mauvaises actions, 
car fa recompense va de pair avec l'action. Nous devons done tdcher d'implorer Ie 
pardon d'Allah ~ nous repentir et rlformer nos (Euvres. Allah ~ a dit: (Tout 
malheur qui vous atteint est d6 ace dont vos mains se sont rendues coupables. 
Et II pardonne beaucoup) Coran, al-ShUrd : 30. If,ilili; dit aussi : (C'est ainsi 
que Nous accordons acertains injustes l'autorite sur d'autres (injustes) a 
cause de ce qu'ils ont commis) Coran, al-An'dm : 129. Si Ie peuple souhaite 
se dibarrasser de l'injustice du dirigeant, qu'il abandonne lui-meme l'injustice ». 

Shark al-'aqlda al-J:akdwiyya p.370. 
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qu'il ait jure par Allah ou tout autre serment que formulent 
les Musulmans. 

En effet, l'obeissance et Ie conseil qu'AlIah & nous a 
ordonnes vis-a.-vis des gouverneurs sont obligatoires, meme si 
nous ne pretons pas serment, qu'en est-il de celui qui jure? 

De meme, leur desobeir et les trahir comme Allah l'a 
defendu - est interdit meme si on n'a pas prete serment. 

Si l'on jure d'accomplir les cinq prieres, de jeuner Ie mois 
de Ramadan, de s'acquitter de ses devoirs ou de ne temoigner 
qu'en toute verite, tout cela est deja. obligatoire sans s'y enga
ger solennellement. Qu'en est-il si l'on jure de Ie faire ? 

D'autre part, Allah & et Son Messager ~ ont defendu Ie 
polytheisme, Ie mensonge, la consommation d'alcool, l'in
justice, les turpitudes, Ia trahison envers Ies dirigeants et Ie 
refus de leur obeir - chose qu'Allah & a ordonnee. Tout ceci 
est interdit meme si l'on ne prete pas serment. Qu'en est-II si 
on Ie jurait ? 

Ainsi, celui qui jure d'observer Ies obligations d'Al1ah ~ 
et de Son Prophete ti telIes que l'obeissance et Ie conseil aux 
dirigeants, Ia priere, l'impot legal, Ie jeune de Ramadan, la 
restitution des depots, la justice et autres, il n'est permis a 
personne de lui donner unefatwa lui permettant de trahir 
son serment et de revenir sur son engagement. II n'a d'ailleurs 
pas Ie droit de chercher un avis allant dans ce sens. 

Celui qui emet une fatwa permettant a. de telIes personnes 
de trahir leur serment et ne pas respecter leurs engagements 
aura forge un mensonge a. l'encontre d'Allah et donne une 
fatwa contraire al'Islam. II en est de meme s'il permet aux 
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gens de violer ce qu'ils ont promis d'honorer dans un acte 
de vente, de mariage, de location ou autres qu'ils doivent 
respecter me me s'ils n'en ont pas fait Ie serment s'ils l'ont 
fait, cela sera d'autant plus exige de leur part. Dans ce cas, il 
aura profere un mensonge contre Allah ~ et aura donne une 
fatwa contraire al'Islam. Qu'en est-il alors de l'engagement 
envers Ies dirigeants qui est Ie plus important qu'AIlah ~ ait 
ordonne de respecter 1 ?La majorite des savants affirme : 

« Le serment de celui qui estforce sans droit n'est pas pris en 
compte, qu'il soit ejfectueau nom d'Allah ou autre, par Ie V{EU, Ie 
divorce ou l'affranchissement ». Ceci est l'avis de Malik, al-Shafi'i 
et Ahmad (qu'Allah leur fasse misericorde). 

Si Ie dirigeant contraint les gens aremplir leur devoir - a 
savoir lui obeir et Ie conseiller - et leur fait preter serment, 
personne n'a Ie droit de leur autoriser de delaisser cette chose 
ordonnee par Allah ~ et Son Messager;i et de trahir leur 
engagement. 

. Ce qui est obligatoire sans serment est renforce avec et 
n'est pas faible sans, meme si Ie serment a ete prete sous la 
contrainte. 

Les gens de science, de religion et de merite n'autorisent a 
personne ce qu'Allah ~ a interdit, asavoir la desobeissance, Ia 
tricherie et la revolte contre Ies dirigeants,de quelque maniere 
que ce soit. Ceci est d'ailleurs connu comme faisant partie 

1 C'est pour cela que Ies dirigeants sont appeles les gens du contrat. AI
Khagabi ~ a dit dans Gharib al-Hadith : « lis sont appells ainsi car les gens kur 
ont prete alligeance et ont conclu un pacte avec eux ». 
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des usages des gens de la Sunna et de la religion, anciens et 
contemporains, ainsi que d'autres 1, 

II est etabli dans les deux ~al!.t!!. qu'Ibn 'Umar a rapporte 
ces dires du Prophete ~ : 

« Lejour de la Resurrection, on dressera un etendard 
pour tout trattre ». 

Ibn 'Umar ~ ajouta : 

« La plus grande trahison est celiefoite al'encontre de celui 
qui dirige les Musulmans». 

Ceci a ete cite par 'Abd Allah Ibn 'Umar lorsque des 
gens de Medine se sont revoltes contre leur gouverneur en 
rejetant leur pacte d'allegeance 2. 

Dans Ie ~a&!!. de Muslim, selon NMi' ~ : « 'Abd Allah Ibn 
'Umar se rendit chez 'Abd Allah Ibn MUff', al'epoque de Yazid 

1 Leurs propos ace sujet sont tres nornbreux, certains ont ete cites dans 
I'introduction. 
2 Rapporte par al-Bukhari tA p.322 et Muslim, t.3 p.136. Voici la version 
d'al-Bukhari selon Nafi' : lorsque les Medinois deciderent de destituer Yazid 
Ibn Mu\lwiya, Ibn 'Umar • rassembla ses intimes et ses enfants et leur 
dit : «J'at' entendu Ie ProphiHe ~ dire: "Le jour de la Risurrec#on, on dressera 
un etendard pour tout traitre". Nous avons prete acet homme un serment d'al
ligeance, suivant l'allegeance d'Allah ~ et de Son Messager ~ Or,je ne connat's 
pas de trattrise plus immense que de preter allegeance aun homme suivant celle 
d'Allah ~ et de Son Messager ~puis de Ie combattre. Stj'e venais asavoir que l'un 
de vous a trahi SOI1 serment ou a prete alligeance fa un autre] dans cette affaire, 
cela marquerait la}in de toute relation entre lui et moi ». 

Ibn Hajar ~ dit: «On trouve dans ce !!.adith l'obligation d'ohiir au dirigeant 
auquelon a prete serment, [,interdiction de se revolter contre lui, meme s'il est 
injuste dans l'exercice ses jonctions, ainsi que l'impossibilite de Ie destituer pour 
cause de perversite ». AI-Fatl! t.13 p.71. 
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Ibn MU'awiya et precisement pendant l'affaire de la tente noire 
(al-Harra). 'Abd Allah Ibn MUft' dit: "Ojfrez un coussin aAbu 
'Abd al-Rahman". 

Celui-ci repondit : ''je ne suis pas venu pour m'asseoir, mat's 
plutot pour te citer un f1adtth': 

J'ai entendu le Messager d'Allah?i dire: 
« Celui qui renonce aobet'r [a son gouverneur] 
rencontrera Allah au Jour de la Resurrection sans 
argument en safoveur. Et celui qui meurt sans avoir 
preteallegeance connattra une mort [digne] de l'epo
que de l'ignorance 1 »~ 

Dans les deux§.af1tf1, Ibn 'Abbas rapporte que l'Envoye 
d'Allah ~ a dit : 

« Que celui qui voit quelque chose de detestable 
de la part de son emir patiente. Car nul ne quitte 
l'autorite, ne serait- ce que d'un empan, puis meurt 
ainsi sans connattre une mort paienne 2». 

Dans Ie §.afl..tf1 de Muslim, Abu Hurayra. rapporte que 
Ie Messager d'Allah ~ a dit : 

« Celui qui re;ette l'obedience et quitte le groupe 
puis meurt ainst~ connattra une mort [digne] de 
l'epoque anteislamique. Et celui qui combat sous 
un etendard suspect, en s'irritant par sectarisme ou 
en appelant au sectarisme, puis est tue, sa mort sera 
paienne3 ». 

1 Rapporte par Muslim, t. 3, p. 1478. 
2 Rapporce par al·Bukhan, t. 4, p. 313 et Muslim, t. 3, p. 1478. 
3 Rapporte par Muslim, t. 3, p.1476. 
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On trouve dans une version: 

« Nefoit pas partie de ma communautecelui qui se 
revolte contre elle en frappant ses bons et ses mau
Vat's, sans eviter les croyants parmi elle ni tenir sa 
promesse envers celui aqui ill'a donnee. II n'est pas 
des miens etJe ne suis pas des siens 1 i>. 

Le premier est celui qui refuse d'obeir au dirigeant et 
quitte Ie groupe. 

Le deuxieme est celui qui combat par sectarisme et pour 
Ie pouvoir, non pas pour la cause d'Allah, comme les gens 
des passions. 

Le troisieme est comme Ie bandit qui tue celui qu'il rencon
tre, qu'il soitMusuIman ou dhimmt2, afin de s'emparer de son 
argent. Comme aussi les Haruriyya3 que ~11 Ibn Abi Talib 
a combattus et apropos desquels Ie Prophete ~ dit: 

« L'un de vous meprisera sa priere, sonJeune et sa 
lecture en comparaison aux leurs. lis lisent Ie Coran 
sans toutefois qu'£l depasse leur gorge. lis quitteront 
la reli'gion comme la jleche transperce Ie gibier. 
Tuez-les ou que vous les trouviez, quiconque les 
tuera sera recompense aupres d'Allah Ie Jour de la 
Resurrection 4 ». 

1 Rapporte par Muslim t.3 p.1477. 

2 Sujet non-musulman beneficiant de Ja protection de J'that islamique en 

echange d'un imp6t. NDT. 

3 Autre nom donne aux Dissidents (al-Khawarij). NDT. 

4 Rapporte par al-Bukhari t.3 p.353 et Muslim t.2 p.743 d'apres Abu Sa'ld 

al-Khudrl. 
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Qui plus est, Ie Prophhe ~ a ordonne d'obeir au dirigeant 
meme si c'est un esclave abyssin, comme dans Ie £a!1..i!1.. de 
Muslim: 

« Ecoutez et obeissez meme si un esc/ave abyssin 
dont fa tete est comme un raisin sec est nomme a 
votre tete 1 ». 

Abu Dharr • a dit : 

« Mon bien-aimemarecommande : ecoutez et obeissez meme 
aun esclave abyssin aux membres mutiies 2 ». 

Dans Ie recueil d'al-Bukhan, t.1 p.230,on trouve :« ...meme 
aun abyssin dont fa tete ressembfe aun raisin sec ». 

Dans Ie Sfl!!..i!z. de Muslim, seion Urn aI-Hu§.ayn ~ : 
j'ai entendu Ie Messager d'Allah:l dire Iors du peIerinage 
d'adieu: 

« Meme si un esc/ave vous gouvernant avec fe 
Livre d'Allah est nomme a votre tete, ecoutez et 
obeissez3 !». 

Dans une autre version: « un esclave abyssin estropie4 ». 

Dans Ie £a!zllz. Muslim, 'Awf Ibn Malik. rapporte que Ie 
Prophete ii a dit : 

1 Rapporte par al-Bukhari t.3 p.353 d'apres Anas Ibn Malik ~. Je ne l'ai 
pas trouve dans $..al!il!Muslim. Ibn Taymiyya ~ l'a cite dans Minhlij al-Sul1na 
t.3 p.382 en l'attribuant aal-Bukhari uniquement. 
2 Rapporte par Muslim t.3 p.1467. 
3 Rapporte par Muslim t.3 p.1468. 
4 Rapporte par Muslim t.3 p.1478. 
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« Vos meilleurs dirigeants sont ceux que vous aimez 
et qui vous aiment, pour lesquels vous priez et qui . 
prient pour vous. Vos pires dirigeants sont ceux que 
vous ditestez et qui vous detestent, que vous mau
dissez et qui vous maudissent ». 

Nous lui demandames : « 0 Messager d'Allah, ne 
devons-nous pas des lors nous opposer aeux par 
I, / / epee ». 

II repondit: «Non! Tant qu'ils accomplissent la 
priere avec vous (il ripita cela deuxJois). Celui qui 
voit son gouverneurfaire un pechi doit detester ce 
qu'il commet comme acte de disobeissance envers 
Allah, sans toutefois refuser de lui obiir 1 ». 

Dans Ie S"ab..ib.. de Muslim egalement, 'Abd Allah Ibn 
'Vmar • rapporte que Ie Messager d'Allah ~ a dit : 

« Certes, lesjustes seront aupres d'Allah sur des trones 
de lumiere, adroite du Tout-Misericordieux, et Ses 
deux Mains sont droites : ceux qui sontjustes dans 
leurjugement, avec leurfamille et ce dont ils sont 
responsables 2 ». 

Dans Ie S"ab..ib.. de Muslim toujours, 'Aisha ~ rapporte 
qU'elle a entendu I'Envoye d'Allah dire: 

« 0 Allah! Celui aqui est confiie quelque affaire de 
ma communauttfet la metdans la gene, mets-le dans 
la gene ason tour. Et celui aqui est confiee quelque 

1 Rapporte par Muslim t.3 p.1482. 
2 Rapporte par Muslim t.3 p.1458. 

http:S"ab..ib
http:S"ab..ib
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alfoire de ma communaute et est doux envers elle, 
sois Climent envers lui 1 ». 

Dans les deux S.ablb., seion aI-Hasan aI-Ba~rl ~, 'Ubayd 
Allah Ibn Ziyad 2 rendit visite aMa'qil Ibn Yasar ~ pendant Ia 
maladie qui causa sa mort et lui dit : j'ai entendu Ie Messager 
d'Allah ~ dire: 

« Tout homme aqui Allah conjie fa responsabilite 
de sujets, puis meurt en trompant ses administres, 
Allah lui interdit Ie Paradis 3 ». 

Et dans une version de Muslim, on trouve : 
« Tout emir qui prend en charge quelque alfoire des 
Musulmans sansfaire d'ejforts aleur service nt' les 
conseiller n'entrera pas au Paradis avec eux 4 ». 

Dans Ies deux £ab.fb. aussi, Ibn 'Umar ~ rap porte que Ie 
Prophete ~ a dit : 

« Certes, vous etes tous des bergers et vous etes tous 
responsables de votre troupeau (l'Emir ala tete des 
gens est berger et est responsable de son peuple). 
L'homme est bergerde safamille et responsable d'elle. 
Lafemme est bergere de la maison de son man' et en 

1 Rapporte par Muslim t.3 p.1458. 

2 II s'agit du gouverneur de Basora al'epoque de Mu'awiya ~ et de Yazid. 

Les gens Ie detestaient pour ce qu'il avait fait aal-Husayn~. AI-Dhahabl a 

dit : «Le Chiite n'eprouve de plaisir que lorsqu'il maudit celui-ci et ceux qui lui 

sont inferieurs. Quant anom, nous les detestons en Allah, les desavouons et ne 

les maudissons pas, leurjugement appartient aAllah ». Voir sa biographie dans 

Siyar a'lam al-nubald' d'al-Dhahabi t.3 p.545. 

3 Rapporte par al-BukhM t.4 p.331 et Muslim t.3 p.1460. 

4 Rapporte par Muslim t.3 p.1460. 




44 

est responsable. L'esc/ave est berger des biens de son 
maitre et en est responsable. Vous etes assurement 
tous des bergers et vous etes tous responsables de 
votre troupeau I». 

Enfin, dans Ies deux ~afLifL, 'All ~ rapporte que Ie 
Prophhe ~ envoya une armee et design a un homme comme 
commandant. Ce dernier alluma un feu et dit ases hommes : 
« Entrez-y ! » 

Certains faillirent Ie faire, d'autres dirent : « Nous avons 
Jui Ie Feu ». 

Cet evenement fut rapporte au Messager d'Allah ~ qUI 
dit aceux quivoulurent y entrer : 

« Si vous vous y etiezjetes, vous y auriez demeure 
jusqu'auJour de fa Resurrection ». 

Puis i1:1 dit de bonnes paroles aux autres et ajouta : 

« Nulle obeissance dans la desobeissance a 
Allah, l'obeissance est plutot dans ce qui est 
convenable 2». 

1 Rapporte par al-Bukhari t.4 p.355 et Muslim t.3 p.1469. 
2 Rapporte par al-Bukhad t.4 p.355 et Muslim t.3 p.1469. 
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VOBEISSANCE ET LE CONSEIL AUX DIRIGEANTS DOIVENT 


ETRE POUR ALLAH, PAS POUR CE QYE rON REC):OIT 


D'EUX COMME AUTORITE OU AUTRE. 


Allah ~ dit: 

(Je n'ai cree les djinns et les hommes que pour 
qu'ils M'adorent ) 

Coran, al-Dhariyat : 56 

(Nous n'avons envoye de Messager que pour 
qu'il soit obei par la permission d'Allah ) 

Coran, al-Nisa' : 64 

(Quiconque obeit au Messager obeit certaine
ment aAllah) 

Coran, al-Nisa' :80 

( Non! Par ton Seigneur! lIs ne seront pas 
croyants aussi longtemps qu'ils ne t'auront 
demande de juger de leurs disputes puis qu'ils 
n'auront eprouve nulle angoisse pour ce que tu 
auras decide, et qu'ils se soumettent complete
ment ( ata sentence) ) 

Coran, al-Nisa':65 

( Dis: « Si vous aimez vraiment Allah, suivez
moi, Allah vous aimera alors et vous pardonnera 
vos peches )} ) 

Coran,AI-'Imran : 32 
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( Lejour ou les visages seront tournes et retour
nes dans Ie Feu, ils diront : «Htlas pour nous ! 
Si seulement nous avions obei aAllah et obei au 
Messager ! » Et ils dirent : « Seigneur, nous avons 
obei anos chefs et anos grands. C'est donc eux qui 
nous ont egares du sentier. 6 notre Seigneur, infiige
leur deux Jot's Ie chatiment et maudis-Ies d'une 
grande malediction }» 

Coran, al-Ab.zdb : 66-68 

II 00 dit enfin : 

( Quiconque obeit a Allah et au Messager ... 
ceux-Ia seront avec ceux qU'Allah a combles de 
bien faits parmi les Prophetes, les veridiques, les 
martyrs et les vertueux. Et quels bons compa
gnons que ceux-Ia ! ) 

Coran, al-Nisa' :69 

Donc, l'obeissance a Allah ~ et Son Messager ~ est obIi
gatoire pour tout un chacun, de meme que l'obeissance aux 
dirigeants est obligatoire car Allah ~ l'a ordonnee. Ainsi, 
celui qui obeit a Allah 00 et a Son Messager ~ en obeissant 
aux gouverneurs, sa recompense incombe a Allah ~. Quant 
a celui qui ne leur obeit que pour obtenir d'eux une certaine 
autorite - s'ils lui donnent,illeur obeit, et s'ils Ie privent, il 
leur desobeit it n'aura aucune part dans l'au-dela. 

AI-Bukhan et Muslim ont rapporte d'apres Abu Hurayra 
que Ie Prophete;l; a dit : 
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« IIY a trois categories de personnes aqui Allah ne 
parlera pas IeJour de la Resurrection, ne les regardera 
pas, ne les purifierapas et qui auront un chdtiment 
douloureux: un homme disposant d'un surplus 
d'eau dans Ie desert et qui en prive les voyageurs 
; un homme qui a vendu une marchandise aun 
autre apres al-!4.:lf en lui Jurant par Allah qu'ill'a 
achetee atel prix alors que ce n 'est pas Ie cas, l'autre 
l'ayant cru; enjin un homme qui n'a prete serment 
d'allegeance aun dirigeant qu'afin d'obtenir un bien 
terrestre. S'ill'obtient, il respecte son engagement, 
sinon ille trahit 1 ». 

Conclusion du verificateur, Cheikh ~bd al-Razzaq Ibn ~bd 
al-Muhsin al-'Abbad : 

ceci est la fin de ce qui existe de cette regIe. La louange 
est aAllah ~ au debut et aIa fin. Qu'Allah prie pour notre 
Prophete Muhammad ainsi que sa famille et l'ensemble de 
ses compagnons, et Ies salue tous. 

1 Rapporte par al-Bukhari, t. 2, p. 164 et Muslim, t.1, p. 103. 




